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PRÉAMBULE 

L’article  L.2313-1  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  prévoit  qu’une  présentation 
brève et  synthétique retraçant les  informations financières  essentielles  soit  jointe au compte 
administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.

La présente note répond à cette obligation ; elle est disponible sur le site Internet de la Ville.

Le compte administratif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes exécutées au cours de 
l’année 2024.  Le compte administratif clôture le cycle budgétaire annuel de la collectivité. Il doit  
être voté par l’assemblée délibérante avant le 30 juin suivant l’exercice auquel il se rapporte et  
transmis au représentant de l’État dans les 15 jours qui suivent son approbation. Il est établi en  
conformité avec le compte de gestion, transmis par le comptable public, à l’ordonnateur, au plus 
tard le 1er juin. 

Le compte administratif 2024, voté le lundi 31 mars par le Conseil Municipal, peut être consulté 
sur simple demande à la direction des Finances à l’Hôtel de Ville aux heures d’ouvertures des 
bureaux.
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1 – PRÉSENTATION GÉNÉRALE

1.1. Chiffres clés 

1.2. Répartition des dépenses par grandes thématiques 
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Recettes réelles de 
fonctionnement :
14,5 M€ (+6,16 %)

Dépenses réelles de 
fonctionnement :
11,07 M€ (+5,23%)

Épargne brute :
3,3 M€ (+5,69%)

Dépenses d’équipement :
6,8M€ (-9,58%)

Subventions 
d’investissement reçues :

1,4 M€ (+58,17%)

Épargne nette :
2,2M€ (+3,86%)

Dette au 31/12/24 :
11,2 M€ (+3,82%)

Capacité de 
désendettement :

3,4 années (+11,09%)

Trésorerie :
 1,9 M€ (0%)



1.3. Résultats

L’année 2024 se clôture avec un résultat global des deux sections de 1 527 187 €,  en baisse de 
9,67%. Il  sera  repris  au  budget  supplémentaire  2025,  et  affecté  en  totalité  en  section 
d’investissement afin d’assurer le financement des projets d’équipement de la collectivité.

Le résultat de la section de fonctionnement, qui affiche un excédent de 2 484 495 €, progresse par 
rapport à 2023 (+7,72%). Il couvre ainsi largement le déficit d’investissement, restes à réaliser et 
résultats antérieurs inclus, puisqu’il s‘établit à – 957 304 €.

S’agissant du fonds de roulement, il recule légèrement par rapport à 2023 mais reste à un bon  
niveau  et  atteint  1  666  399  €,  ce  qui  correspond  à  près  de  2  mois  d’avance  de  charges  de  
fonctionnement.
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1.4. Présentation générale de l’exécution budgétaire

 Section de fonctionnement  
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 Section d’investissement  
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2 – ANALYSE DÉTAILLÉE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

2.1. Les recettes de fonctionnement

 Chapitre 013 – Atténuation de charges : 80 K€ (121 k€ en 2023)

Ce chapitre concerne les écritures de variation de stocks pour la Boutique du Château dont la  
valeur est passée de 10 209 € en 2023 à 15 963 € en 2024. A cela, s’ajoute les remboursements pour  
motif d’absence des agents (congés maladie, congés maternité), à hauteur de 64 303 € en 2024, soit  
un recul important par rapport à l’exercice précédent(-42%). D’ailleurs, depuis trois ans, nous 
sommes sur une tendance baissière, avec une diminution de 59 % depuis 2021. Nous constatons 
notamment un recul des arrêts de longue maladie.

 Chapitre  70  –  produits  des  services,  du  domaine  et  ventes  diverses : 
1,92 M€ (1,84 M€ en 2023)

Les produits des services et du domaine connaissent à nouveau une évolution à la hausse pour  
s’établir désormais à 1 916 321 €.  En l’espace de 3 ans, les recettes ont progressé de 37 %.

Les prestations de services (1,5 M€) composent pour 80 % les recettes de chapitre. 

D’abord,  avec  743  685  €  encaissés,  celles  relatives  aux  activités  culturelles  poursuivent  leur 
dynamique. A titre de comparaison, elles s’élevaient en 2019 à 607 802 €, ce qui constituait déjà 
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une réussite. L’attractivité qui s’est dessinée ces dernières années autour du Château de Talmont 
notamment, est désormais producteur de revenus conséquents pour le budget de la ville.

Ensuite,  les prestations perçues auprès de nos services dédiés à la famille (accueil périscolaire, 
restauration scolaire, multi-accueil) conservent la dynamique observée ces dernières années et  
atteignent désormais 709 317 € (+4 %).  

Enfin, les prestations de loisirs et sportives, qui regroupent les recettes des activités jeunesses 
organisées par le service des sports, ainsi que celles issues des aires de stationnement pour les  
camping-car, bondissent à 71 125  €, soit une hausse de 38 %.  A ce titre, les recettes de l’aire de 
stationnement située au bord de l’avenue de la plage a connu une hausse de fréquentation de 
20 %, tandis que celle située au niveau du plan d’eau de la Chapelle a connu une hausse de 90 %.

Les autres marchandises (117 838 €), qui concentrent quasi-exclusivement les produits de la 
boutique du Château sont en léger recul (-2,7 %). L‘inflation, ainsi que la baisse de fréquentation  
constatée sur la première quinzaine de juillet peuvent l’expliquer.

Les  autres  produits  (190  473  €), qui  concernent  les  mises  à  disposition  de  personnel,  le 
remboursement du parcours sports en milieu scolaire  ainsi que la refacturation du service de 
production  de  repas  aux  autres  communes  baisse  de  1,36 %.  Cette  baisse  est  cependant 
« technique »  l’exercice  2023  ayant  permis  l’encaissement  de  recettes  supplémentaires  qui 
concernent l’exercice précédent.
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 Chapitre 73 – impôts et taxes : 1,03 M€ (1,37 M€ en 2023)

Le produit des impôts et taxes diminue de 25,2 % en 2024. La mutualisation des service engagée en 
2023 avec la Communauté de Communes Vendée Grand Littoral (CCVGL) s’est traduite par un 
transfert de personnel. L’attribution de compensation versée par la CCVGL, à la commune, tient 
compte des nouvelles charges qu’elle assume au titre de la mutualisation des service. 

 Chapitre 731– fiscalité locale     : 8,84 M€   (8,29 M€ en 2023)  

La fiscalité locale progresse en 2024 de 7,5 %, à la fois sous l’effet de la fiscalité directe et sous  
l’effet de la fiscalité indirecte.

Les contributions directes, qui  regroupent ce que l’on appelle  la  fiscalité  « ménages »  (taxe 
d’habitation,  taxes foncières),  progressent de 8 % en 2024.  Deux raison à  cela :  D’une part,  la 
revalorisation des bases, calculée selon l’inflation, a été de 3,9 %. D’autre part, pour le reste de 
l’augmentation,  on  constate  une  progression  « physiques »  c’est  à  dire  que  le  produit  fiscal 
augmente parce que le nombre de logements et d’entreprises progresse. Rappelons, enfin, que les 
taux de fiscalité appliqués en 2024 ont été identiques à ceux de 2023.  Avec un taux de foncier bâti 
de 34,09 %, Talmont-Saint-Hilaire reste très en deçà de la moyenne, qui se situe plutôt autour de  
39 %.
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La taxe additionnelle aux droits de mutation, avec un produit de 922 399 € en 2024, repart 
légèrement à la hausse en 2024, après deux années de baisse. Cela constitue une petite surprise,  
puisque, au regard de la tendance au niveau national ainsi qu’au niveau départemental,  nous 
pensions  plutôt  recevoir  un  produit  de  650  000  €. Cette  taxe,  assise  sur  les  transactions 
immobilières,  met en évidence l’attractivité du territoire.

 

La taxe de séjour,  atteint 458 862 € en 2024, soit une hausse de 4,61 %. Là aussi, nous avions 
quelques incertitudes étant donné les tendances de la saison estivale, marquée par une météo  
capricieuse, mais la commune semble avoir tiré son épingle du jeu. 
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Les autres taxes, qui sont constituées des droits de place notamment, sont stables par rapport à  
2023 (52 817€).

 Chapitre 74 – Dotations et participations : 2,17M€ (1,74 M€ en 2022)

En hausse de 25,12 %, les dotations et participations rebondissent après deux années de baisse 
important.

La Dotation Globale  de  Fonctionnement (DGF) progressent  significativement  en  2024,  pour 
atteindre 1 220 593 €. Après avoir perdu l’éligibilité à la Dotation Nationale de Péréquation (DNP) 
en 2023, la ville la perçoit de nouveau en 2024, ce qui explique se rebond.

Les  participations, qui  sont  pour  l’essentiel  composées  des  aides  financières  de  la  Caisse 
d’Allocations Familiales (CAF),  progressent de 20,3     %  . Il s’agit du soutien financier que reçoit la 
commune  dans  le  cadre  des  services  périscolaires,  centre  de  loisirs  et  multi-accueil.  Nous  
constatons toujours une progression des effectifs, notamment pour l’accueil de loisirs et l’accueil 
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périscolaire, qui explique, pour partie, l’augmentation des recettes. Ceci étant, un reliquat de 2023 
concernant la crèche a été perçu en 2024 pour 43 432 €.

Les autres attributions et compensations augmentent de 26 % pour s’établir à 314 939  €.

Il s’agit notamment des compensations d’exonérations de fiscalité versées par l’État au profit des 
collectivités.  Elles s’élèvent en 2024 à 268 874 €, en hausse de 22 %, la ville percevant désormais 
une dotation de compensation au titre de la taxe d’habitation sur les logements vacants, taxe 
qu’elle n’est plus en mesure d’appliquer du fait de son classement en « zone tendue », en matière 
de logements.

De plus, en 2024, la ville a perçu une nouvelle dotation, dite « dotation de biodiversité     »   qui vise à 
prendre en compte les charges liées au périmètre « Natura 2000 »  identifié sur la commune. 

 Chapitre 75 – Les autres produits de gestion courante : 128,8 K€ (173,4 K€ en 
2023)

Les  autres  produits  de  gestion  courante  connaissent  une  baisse  importante  en  2024  (-25%). 
D’abord,  les  revenus  d’immeubles  baissent  de  13     %  suite  à  une  cession  d’actif   en  2023  ne 
produisant ainsi plus de revenus en 2024.  On note ensuite  une diminution de plus de 50     % des   
remboursements de sinistres par rapport à 2023. Enfin, des pénalités dans le cadre d’un marché 
public ont été appliquées en 2023 et font office de recettes exceptionnelles.

 Chapitre 77 – Les produits exceptionnels : 335,7 K€ (187,6 K€ en 2023)

Les produits  exceptionnels,  qui  se  caractérisent  pour l’essentiel  par  des  produits  de cessions, 
augmentent de plus de 70% en 2024.  Parmi les cessions, citons le logement situé 600 rue du 
Hasard pour 85 000 € et le terrain situé à la Malbrande pour 223 835 €.

2.2. Les dépenses de fonctionnement

 Chapitre 011 – Les charges à caractère général 3,51 M€ (3,39 M€ en 2023)

Les  charges  à  caractère  général  continuent  de  progresser  mais  on  note,  en  2024,  un 
ralentissement avec une augmentation limitée à 3,6 %. 
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Après trois années de hausse, les dépenses en énergie (électricité, gaz) baissent en 2024 de 6 %. 
La diminution est surtout à mettre au crédit de l’électricité, dont la baisse  de 16  % est liée à la fois 
à une amélioration de certains usages et à la diminution du prix de l’énergie. Les dépenses de gaz,  
elles, continuent d’augmenter de 32 % en 2024.

Le  poste « autres  fournitures »  connaît  une  progression  significative  en  2024,  de  15 %.  Elle 
s’explique par une progression des travaux en régie, c’est à dire la réalisation de travaux faits en  
interne plutôt que par une entreprise extérieure. 

Le poste « entretien et maintenance » qui représente plus de 20 % des dépenses du chapitre, a 
été mieux maîtrisé en 2024 puisqu’on constate une baisse de 2,82 % , avec un recul des frais de 
maintenance de 37 %.

Les dépenses d’assurances progressent de 56 % en 2024. L’application du nouveau contrat, dont 
les primes ont été quasiment doublées, s’inscrit dans la tendance constatée au niveau national. La  
collectivité  dispose  cependant  d’un  assureur,  ce  qui,  dans  le  contexte  actuel  et  pour  une 
commune située au bord du littoral, n’est désormais plus toujours le cas. 

Les  frais  de  publicités,  publications,  relations  publiques reculent  de  10 %  en  2024  et 
concernent notamment l’éditions des catalogues, flyers, ou encore les frais divers de réception.

Les services extérieurs divers, progressent de 11 %, avec notamment des dépenses nouvelles en 
matière  d’externalisation  des  frais  d’entretien  des  locaux,  ou  encore  une  prestation 
exceptionnelle pour la numérisation des actes d’état-civil.
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Les impôts et taxes  augmentent de 8 % sous l’effet de la surtaxe départementale reversée au 
Département. 

 Chapitre 012 – Les charges de personnel 5,5 M€ (5,3 M€ en 2023)

Les charges de personnel progressent de 4 %  entre 2023 et 2024, soit une hausse  en valeur de 213 
k€.  En tenant compte des effets de la mutualisation des services, la hausse à périmètre constant 
entre 2023 et  2024 est  plutôt de 6 %.  Elle  s’explique par des mesures dites « exogènes » mais 
également par la nécessité de renforcer les équipes opérationnelles pour s’adapter à la croissance 
du territoire. 
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Des mesures exogènes à prendre en considération

L’exercice 2024 a été impacté par le dégel du point intervenu au 1er juillet 2023. Avec une hausse 
de 1,5 %, l’impact en année pleine sur 2024 représente un surcoût de 35 000 €. A cela s’ajoute la 
hausse d’un point du taux de cotisation CNRACL, pour un coût de 30 000 €.  Enfin, la hausse du  
SMIC au 1er janvier 2024 a coûté environ 40 000 € à la collectivité. Au total, les mesures exogènes  
sont donc évaluées à 100 000 €, soit la moitié de la progression des charges de personnel entre 
2023 et 2024.

L’ajustement des effectifs     :  

En 2024, certains services ont été renforcés. 

D’abord, celui de la police municipale, dont l’exercice 2023 a été marquée par des vacances de 
poste.  L’année  2024  a  permis  de  conforter  la  présence  de  notre  équipe  sur  le  terrain,  avec 
désormais 4 personnes ainsi qu’un agent en soutien administratif. 

Ensuite,  la  progression des  effectifs  accueillis  dans  nos  structures  scolaires  et  périscolaires  a 
nécessité du renforcement avec une ATSEM supplémentaire dans nos écoles et deux équivalents 
temps plein pour notre centre de loisir.

Enfin, le succès de notre plage du Veillon, nous a conduit à étendre la présence de nos maîtres  
nageurs – sauveteurs en avant et en après saison. 
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 Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante 965,3 k€ (764,5 k€)

Les  autres  charges  de  gestion  progressent  de  26,3 %  par  rapport  à  2023,  et  s’établissent  à 
965 311 €.   Elles regroupent les subventions aux associations,  aux établissements publics et à  
divers  organismes,  les  indemnités  des  élus  et  les  contributions  obligatoires.  Sont  également 
inscrits, les droits reversés à la Sacem, en lien avec les festivités organisées par la commune, et  
certains logiciels dit en « nuage ».
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La hausse est essentiellement liée au versement d’indemnités d’éviction pour 115 000 €. On note 
également  une  progression  de  la  contribution  aux  écoles  privées,  dans  le  cadre  du  contrat  
d’association, qui est liée pour grande partie à la hausse du coût de l’élève maternelle dans les  
écoles publiques de la commune. Cette contribution passe ainsi de 236 k€ à 260 k€. Enfin, les 
subventions de fonctionnement aux associations et aux personnes privées passent de 94 k€ à 
134 k€.

 Chapitre 66 – charges financières 382 k€ (352 k€ en 2023)

Les charges financières progressent en 2024 de 8,5 %. Cette hausse s’explique par la réalisation de 
deux emprunts en 2023, dont un réalisé en fin d’année et dont le démarrage de l’échéancier de 
remboursement  a  eu  lieu  en  2024,  soit  un  coût  nouveau  de  remboursement  des  intérêts  de 
54 000 €.

La  commune  a  cependant  profité  d’une  baisse  des  taux  variables,  l’Euribor  3  mois  passant 
notamment d’un taux de 3,8 % en début d’année à un taux de 2,8 % en fin d’exercice, 10 % de son 
encours de dette étant indexé sur cette indice. 
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3 – ANALYSE DÉTAILLÉE DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

3.1. Les recettes d’investissement 

 Chapitre 10 – Dotations, fonds divers, et réserves 3,6 M€ (3,5 M€ en 2023)

Ce poste de recettes intègre le résultat de fonctionnement de l’année précédente (2,3 M€),  le 
FCTVA (1,04  M€) et la taxe d’aménagement (306 k€). 

S’agissant du FCTVA, il progresse de 80 %, sous l’effet de la hausse des dépenses d’équipement en 
2023. En effet, pour rappel, la commune récupère une partie de la TVA des investissements qu’elle 
réalise, l’année qui suit. 

S’agissant de la taxe d’aménagement, elle est en net recul, passant de 622 k€ en 2023 à 306 k€ en 
2024, et revient à un niveau plus proche de celui d’avant 2020. La chute des constructions neuves, 
compte  tenu  des  vents  contraires  constatés  ces  derniers  mois  (inflation,  hausse  des  taux 
d’intérêts) a sans doute touché notre territoire. 

 Chapitre 13 – Subventions d’investissement 1,38 M€ (748 k€ en 2023)

Les subventions d’investissement progressent fortement en 2024, pour atteindre 1 383 839 € (+  
58%).  Celle-ci est liée à l’encaissement des participations aux équipements publics (551 k€), dans 
le cadre de la réalisation de la ZAC des Minées.
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S’agissant des subventions d’investissement, en lien avec le plan pluriannuel d’investissement de 
la commune, elles s’élèvent à 832 k€ en 2024. 120 k€ concernent la réhabilitation de la salle de  
sports des Minées, 287 k€ les travaux d’extension de la salle de sports des Ribandeaux, 207 k€ les 
travaux de sécurisation du château et enfin 91 k€ concernent les travaux de réhabilitation de  
l’école Emlien Charrier.

Le  Conseil  Départemental  constitue  notre  principal  partenaire  financier,  devant  l’État  et  le  
Conseil Régional.

3.2. Les dépenses d’investissement 

 Les dépenses d’équipement 6,8 M€ (7,5M€ en 2023)

Avec  plus  de  6,8  M€  de  dépenses  d’équipement  en  2024,  la  commune  poursuit  sa  politique 
d’investissement  permettant  de  doter  le  territoire  d’équipements  structurants,  adaptés  à  son 
développement. En légère baisse par rapport à 2023 (-9%), les dépenses d’équipement restent à un  
niveau très élevé,  proche de 600 € par habitant.  En comparaison,  les  communes de la  même  
strate1 dépensent 405 € par habitant. 
Ainsi,  depuis  2020,  la  ville  a  réalisé,  au  travers  le  déploiement  de  son  plan  pluriannuel  
d’investissements,  près de 27 M€ d’investissement, soit plus de 5 M€ par an en moyenne. 

1 Commune du littoral maritime + de 10 000 habitants)
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L’extension de la salle omnisports des Ribandeaux     : 929 k€  

Avec l’arrivée du collège, programmée pour 2025, la ville a choisi d’agrandir la salle de sports des 
Ribandeaux, en l’équipant d’un second plateau sportif et d’un mur d’escalade. Les travaux ont 
débuté en septembre 2022 et se sont poursuivis en 2023, avec une livraison faite au 1 er trimestre 
2024. Le coût total de l’opération est estimé à un peu plus de 4,5 M€ et 929 k€ de crédits ont été  
décaissés en 2024. La ville a obtenu 716 000 € de subventions.

La réhabilitation et l’extension de l’école Emilien Charrier     : 1,37 M€  

Avec le développement du secteur « Querry-Pigeon » la ville a choisi de maintenir l’école Emilien 
Charrier et d’en assurer sa rénovation.  Les premiers travaux ont débuté en septembre 2023 et se  
sont  poursuivi  en  2024  avec  une  ouverture  en  septembre  dernier.  Outre  le  réaménagement 
complet des locaux, le modulaire existant a été remplacé par une extension du bâtiment afin d’y  
créer une classe supplémentaire.  Au total,  le coût de l’opération atteint 1,75 M€, et la ville a  
obtenu 640 k€ de subventions.

La restructuration du groupe scolaire du Payré     : 501 k€  

Ce  projet,  qui  prévoit  la  reconstruction  de  l’école  maternelle,  la  construction  d’une  salle  de 
restauration scolaire  et  d’un espace pour les  activités  périscolaires  ainsi  qu’une extension de 
l’école élémentaire entrera dans sa phase travaux courant 2025. En 2024, les études de maîtrise 
d’œuvre se sont poursuivies et l’appel d’offres a été lancé au cours du second semestre 2024. Le 
coût total de l’opération a été ajusté à 10,6 M€. Pour la première phase, 430 k€ de subventions ont  
été obtenus. 
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L’extension de la restauration du centre des Oyats     : 253 k€  

A  quelques  mètres  du  Port  de  Bourgenay,  le  centre  de  loisirs  « les  Oyats »  bénéficie  d’un 
emplacement privilégié.  Avec l’augmentation de la fréquentation des enfants,  la ville a choisi  
d’agrandir la salle de restauration pour y apporter un plus grand confort. Les travaux, engagés en  
2023, se sont terminés en 2024. Le coût de l’opération ressort à 382 k€. Une part importante de 
financements extérieurs a été obtenue, pour 202 k€.

Réhabilitation de la Salorge     : 259  k€  

En lien avec le projet d’inscription de l’estuaire du Payré en « Grand Site de France », la commune  
souhaite reconfigurer la Salorge située au niveau du village de la Guittière. Également utilisée par  
certaines associations locales, sa reconfiguration permettra d’améliorer le confort des utilisateurs 
et de mettre en valeur le patrimoine de la ville. Le budget global de l’opération est évalué à 1,1M€ 
et 259 k€ ont été décaissés en 2024. 179 k€ de subventions ont été obtenus. 

La réhabilitation des ponts     : 49 k€  

Afin de garantir le bon fonctionnement des ponts, la ville a lancé un diagnostic pour évaluer les  
travaux à réaliser à court et moyen terme. Un maître d’œuvre été retenu en 2024 pour assurer la 
réhabilitation du pont du Veillon. Les travaux ont débuté en 2025.

Aménagement des espaces publics du collège     : 32 k€  

Au cours de l’année 2023, la ville a lancé une étude portant sur le site des Ribandeaux, en vue 
notamment  de  dimensionner  le  stationnement  autour  du  collège  et  de  réfléchir  aux  flux  de  
circulation. Ainsi, un schéma de déplacement autour du collège permettant le partage de la voie 
entre les véhicules particuliers et les transports collectifs a été élaboré. De plus, un aménagement  
cyclable et piéton sera créé pour favoriser les mobilités douces autour du site. L’opération globale  
est évaluée à 1,5M€. Le Conseil Départemental participe à hauteur de 90 k€.

La transition énergétique     : 89 k€  

Face à l’urgence environnementale, la ville déploie plusieurs actions depuis 2020 pour réduire sa 
dépendance aux énergies fossiles. En ce sens, des capteurs IOT ont été installés afin de maîtriser  
et piloter les consommations des bâtiments publics. Des panneaux photovoltaïques ont également 
été posés à la salle polyvalente des Ribandeaux et sur le bâtiment du Centre Technique Municipal.  
Ils  fournissent désormais l’électricité  de plusieurs équipements publics avec, à la clé, entre 20 et  
30 % d’énergie « auto-consommé » par rapport à la consommation totale des bâtiments de la 
commune.
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Les autres principales opérations d’investissements structurants sont les suivantes     :  

➢ Rénovation du patrimoine bâti: 43 k€ ;
➢ Mise en place de la vidéoprotection : 66 k€ ;
➢ Réhabilitation de l’église Saint-Hilaire : 21 k€.

Les opérations récurrentes     : 2,9 M€  

dont :
➢ Voirie – réseaux : 1,08 M€ ;
➢ Acquisition foncière : 323 k€ ;
➢ Travaux de sauvegarde du château : 327 k€ ;
➢ Équipements culturels et patrimoine : 236 k€ ;
➢ Équipements sportifs et de loisirs : 178 k€ ;
➢ Équipements scolaires, enfance, jeunesse : 86 k€ ;
➢ Systèmes numériques : 159 k€ ;
➢ Véhicules et matériels : 217k€.

 Chapitre 16 - Emprunts et dettes assimilées 1,09 M€   ( 1 M€ en 2023)  

Le remboursement du capital  de  la  dette  augmente par  rapport  à  2023 (+9  %),  la  ville  ayant 
contracté 2,5 M€ d’emprunts en 2023. Pour 2024, l’emprunt réalisé en toute fin d’année n’a pas  
d’incidence sur le budget 2024, la première échéance ayant lieu en 2025.

Avec un encours de dette de 11,2 M€ au 31 décembre 2024, l’endettement de la commune reste 
sous contrôle. Il est ainsi presque équivalent à celui de 2020 alors que depuis, la ville a investi près 
de 27 M€ pour améliorer la qualité de vie des Talmondais. 
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4. LES INDICATEURS FINANCIERS 

4.1. L’épargne et la capacité de désendettement

 L’épargne de gestion     : 3,68 M€   (3,48 M€ en 2023)  

L’épargne  de  gestion,  qui  correspond  à  l’excédent  de  la  section  de  fonctionnement  avant 
remboursement de l’annuité de la dette, progresse à nouveau de 6 % en 2024. Il s’améliore donc 
pour  la  deuxième  année  consécutive.  La  ville  « met  de  coté »  26 %  de  ses  recettes  de 
fonctionnement pour rembourser l’annuité de sa dette et investir dans de nouveaux projets.
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 L’épargne brute : 3,3 M€   (3,1M€ en 2023)  

L’épargne brute se calcule en déduisant, de l’épargne de gestion, le remboursement des intérêts 
de la dette. Indicateur phare d’une collectivité, l’épargne brute de la ville progresse encore en  
2024,  de plus  de 5 %.  Dans le  même temps,  celle  des  communes au niveau national  se  serait 
contractée de 5 % ce qui laisse à penser que la ville de Talmont-Saint-Hilaire a plutôt bien résisté 
une nouvelle fois.

Avec un taux d’épargne brute de 23 %, la ville dispose d’une marge de manœuvre importante, ce 
taux devant être d’au moins 15 % selon les spécialistes des finances locales. 
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 L’épargne nette : 2,2 M€   (2,1 M€ en 2023)  

L’épargne nette, qui s’obtient en retirant, de l’épargne brute, le remboursement du capital de la  
dette,  reste supérieure à 2 M€ et s’améliore même de près de 100 000 € par rapport à 2023. Pour  
rappel,  la collectivité souhaite maintenir une épargne nette proche de 1 M€ pour garder une 
capacité d’investissement, ce qui, en l’état actuel, est largement atteint. Lors de la construction du 
budget, l’épargne nette prévisionnelle était de 1,3 M€. Le résultat est donc nettement meilleur  
que prévu, grâce à un taux d’exécution des recettes légèrement supérieur, et des dépenses de  
fonctionnement parfaitement maîtrisées. 

 La capacité de désendettement : 3,40 années   (3,46 en 2023)  

La capacité de désendettement mesure le temps qu’il faudrait à la ville pour rembourser sa dette  
si elle y consacrait la totalité de son épargne. Les spécialistes ont coutume de dire qu’un niveau de 
vigilance apparaît à partir de 8-10 années, le seuil d’alerte étant quant à lui fixé à 12. Avec une  
capacité de désendettement de 3,40 années,  on peut dire que la  commune de Talmont-Saint-
Hilaire dispose de marges de manœuvre importantes au regard du poids de sa dette par rapport à  
ses revenus.
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4.2. Les ratios obligatoires

Rapport de présentation du compte administratif 2024

27



5. LES BUDGETS ANNEXES

5.1. Le budget Court Manteau

Afin de lancer l’opération d’aménagement du secteur Court Manteau, comprenant un potentiel de 
120 nouveaux logements, la commune a ouvert un budget annexe en 2020.

En 2021, des études de sols ont été menées et ont mis en évidence la présence de zones humides.  
L’année 2022 a été consacrée a de nouvelles études environnementales puis, en 2023 et 2024, une  
nouvelle mission portant étude de faisabilité et de programmation a été réalisée avec 10 350 € de  
dépenses pour l’exercice 2024.
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6. VUE CONSOLIDÉE
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7. AUTORISATIONS DE PROGRAMME EN COURS
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